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ARTICLE 2

À l’alinéa 7, après les mots : 

« de droit, »,

insérer les mots :

« mais sous réserve de la négociation des contreparties prévues à l’article L. 3132-25-3,
dans les conditions prévues par cet article, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  proposition  de  loi  prévoit,  conformément  aux  propos  répétés  du  rapporteur  et  du
Président  de la République,  des  contreparties  en  termes de rémunération  au  travail  dominical,
contreparties  nécessaires  pour  obtenir  l’autorisation  d’ouverture.  Elles  sont  soit  négociées,  soit
proposées unilatéralement, avec un minimum, par l’employeur et approuvées par référendum.

Cependant, il ne prévoit ces contreparties obligatoires que pour les PUCE, en omettant les
communes touristiques. Or on voit mal pourquoi, dans ces zones, le salarié ne bénéficierait pas, lui
non plus, d’un tel droit à contrepartie. L’objet de cet amendement est donc de l’instituer.


